
-LE MASQUE EST PORTE 4 HEURES D’AFFILEE- 
 

DANS LES UNITES COVID, IL PEUT ETRE DECIDE, POUR DES RAISONS ECONOMIQUES 
(RATIONALISATION DES MASQUES) DE PORTER UN MASQUE FFP2 PENDANT 4 HEURES AU 

LIEU D’ALTERNER LES MASQUES EN FONCTION DES SOINS 

FT/GDR/0006/V1/2020 
Date de mise en application : 31/03/2020 

D’après les avis de l’organisation mondiale de la santé (27/02/20), de la Société Française d’Hygiène Hospitalière et de la Société de pathologie Infectieuse de 
Langue Française ( 04/03/20 et 14/03/20) et du Haut Conseil de Santé Publique (05/03/20) 


